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Le mot du Maire  

 

 Chers habitants de Lautenbach -Zell / Sengern  

D®marr®e en 2011, lõop®ration de remplacement des compteurs dõeau par des mod¯les ¨ t°tes 

®mettrices nous a permis dõen ®quiper les familles de la rue du Felsenbach, de la rue du Ch°ne, de la 

place de lõEcole, de la rue du Moulin, de la rue du Geffental ainsi que les nouveaux abonnés, soit  

130 nouveaux compteurs installés à ce jour.  

Cette op®ration est toujours en cours, lõobjectif ¨ terme ®tant dõ®quiper les 420 abonn®s du r®seau 

de distribution dõeau potable, vous ne serez donc pas surpris lorsque vous trouverez dans votre 

courrier la fiche dõinformation pr®voyant le remplacement de votre compteur. Je rappelle que cette 

op®ration ne vous sera pas factur®e, cõest la Commune qui fournit le compteur (lõabonn® payant une 

location), concernant la main dõïuvre, je tiens ¨ pr®ciser quõil nõy a pas de co¾t pour la Commune, le 

1er  adjoint, Jean -Jacques FISCHER et les personnes qui effectuent ces travaux le font à titre 

bénévole, aussi je vous demande de leur réserver le meilleur accueil et de leur faciliter la tâc he en 

lib®rant lõacc¯s ¨ votre compteur. 

Toujours pour le r®seau dõeau, nous comptons r®aliser lõinstallation dõun r®ducteur de pression qui 

sera implanté dans la Grand -rue en dessous du croisement de celle -ci et de la rue des Fleurs, cet 

équipement réduira fortement la pression élevée pour les abonnés situés en aval.  
 

Lors de la c®r®monie des vïux du 21 janvier, jõavais ®mis le souhait que le bien vivre ensemble soit 

une réalité dans notre Commune. Nous avons le privilège de résider dans des villages  où il fait bon 

vivre, alors faisons le ensemble. Les bases pour cela se trouvent dans la conscience de chaque 

habitant de ne pas être seul, mais bien de résider dans une Commune avec un entourage, des voisins, 

je me disais que cõ®tait naturelé  

Jõai d¾ me rendre ¨ lõ®vidence de comportements du genre: ç je suis chez moi et je fais ce que je 

veux, ce qui me plaît  è. Dans le fond ce nõest pas faux, mais il faut pr®ciser que les fum®es, les 

odeurs et les cris dõanimaux (que ce soit durant la pr®sence ou lõabsence des ma´tres), ne sõarr°tent 

pas aux seules limites des propriétés et que ce sont bien souvent les voisins qui en subissent les 

inconv®nients, dõautant plus lorsque ses nuisances se r®p¯tent.       

Evidemment, nous avons la possibilité de prendre des a rrêtés et de les faire respecter, mais faut -il 

vraiment tout r®glementer dans une Commune dõun peu plus de 1000 habitants ? Si la réponse devait 

être oui, cela serait bien triste, non  ?   

Donc, pour bien vivre ensemble, il faut quõil y ait la conscience r®elle dõun entourage, mais aussi un 

peu de tolérance pour de petits désagréments occasionnels.    
 

Dans les mois à venir, la vie Communale sera agrémentée par des manifestations festives, dont 

notamment: la fête printanière le 1 er  mai place de lõ®cole ¨ Sengern  organis®e par  lõAmicale des 

Sapeurs Pompiers, du 11 au 13 mai lõouverture du bistrot Communal au Vert-Vallon, la fête de la 

musique le 21 juin place du Wasen,  le marché de montagne les mardis soir de fin juin à fin août.  

Apr¯s de longues ann®es dõabsences, cõest gr©ce ¨ la mobilisation des associations qui participent au 

march® de montagne et ¨ des b®n®voles, quõaujourdõhui je suis heureux de vous annoncer que le 9 

juin, nous pourrons nous retrouver ¨ lõ®tang des Cygnes pour la cr®mation du b¾cher de la St. Jean. 

Le bois coupé et débité par une équipe de bénévoles est déjà sur place, le montage du bûcher 

démarrera le 21 avril, vivement le 9 juin.   

                                                                                                             Richard Gall  
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Procès- verbal des délibérations du conseil municipal  
du 21 novembre  2011  

 

Lõan deux mil onze, le 21 novembre à 20 h 15 minutes à la Mairie, le Conseil Municipal de 

LAUTENBACH-ZELL/SENGERN sõest r®uni en s®ance ordinaire, sous la pr®sidence de 

Monsieur Richard GALL, Maire.  

Présents  : J -Jacques FISCHER, Richard KARMEN, Béatrice MACKERER, Chantal 

SIMONKLEIN, Jacqueline SCHAFFHAUSER, Nathalie LANTZ, Philippe SCHMUCK, 

Christophe EHRHART, Pierre MUTZ, Valentin KLEIN, Mathieu PFEFFER  

Absente excusée  : Joëlle STOFFEL procuration à Mme Nathalie LANTZ  

Absents non excusés  : Pascal SCHMITT, Christian HALLER  
 

1Á DESIGNATION DõUN SECRETAIRE DE SEANCE 
Le Maire propose aux membres du  Conseil Municipal de désigner un secrétaire de séance  : 

Mme Fabienne HAMMERER est d®sign®e ¨ lõunanimit®. 
 

2° APPROBATION DU PROCES - VERBAL DE LA REUNION DU  
19 SEPTEMBRE 2011  
Apr¯s lecture, les membres du Conseil Municipal, approuvent ¨ lõunanimit® le compte -rendu 

le la séance du 19 septembre 2011.  
 

3° ANNULATION DU POINT 7 DE LA SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2011 
« DEMANDE DE SUBVENTION  » 
Suite au contrôle de légalité, Mme la Sous -préfète par intérim par un courrier du 13 

octobre 2011, invite lõassembl®e délibérante, à retirer le point 7 «  demande de 

subvention  » de la délibération du 19 septembre 2011.  

La commune peut verser une subvention au Conseil de Fabrique ainsi quõaux associations et 

fondations reconnues dõutilit® publique. 

Toutefois, le Conseil Municipal ne peut lõinscrire sur la liste des associations locales dans la 

mesure o½ le Conseil de Fabrique nõest pas une association mais un ®tablissement public r®gi 

par le décret du 30 décembre 1809 modifié.  

En tenant compte de cette demande, les membre s du Conseil Municipal, décident à 

lõunanimit® de retirer ce point de la d®lib®ration du 19 septembre 2011.    
 

4° DEMANDE DE SUBVENTION  
Le Conseil ¨ lõunanimit® alloue une subvention exceptionnelle de 120û (2010 et 2011) au 

Conseil de Fabrique de Lautenba ch-Zell.  
 

5Á REFORME DE LA FISCALITE DE LõURBANISME ð FIXATION DU TAUX DE LA 
TAXE DõAMENAGEMENT 
Lõarticle 28 de la Loi nÁ 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finance rectificative pour 

2010 cr®e la taxe dõam®nagement qui se substitue ¨ la Taxe locale dõ®quipement (TLE), à la  

taxe d®partementale pour le financement des conseils dõarchitecture, dõurbanisme et de 
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lõenvironnement, ¨ la taxe d®partementale des espaces naturels sensibles et à la 

participation pour am®nagement dõensemble.  

Elle est générée par des opérations de construction de reconstruction ou 

dõagrandissement, les installations ou am®nagements soumis ¨ autorisation dõurbanisme et 

les procès verbaux suit e à une infraction.  

Lõentr®e en vigueur de cette taxe est fix®e au 1er  mars 2012.  

Le calcul de la taxe consiste ¨ multiplier lõassiette par la valeur et par un taux fix® par le 

conseil municipal.  

Le conseil municipal, après avoir délibéré par 11 voix pour et 2 abstentions (Nathalie 

LANTZ et procuration de Joëlle STOFFEL)  

-  Instaure un taux de 3% sur lõensemble du territoire de la commune 

La pr®sente d®lib®ration est valable pour une dur®e dõun an reconductible. Elle est 

transmise au service de lõEtat charg® de lõurbanisme dans le d®partement au plus tard le 1er  

jour du 2 ème mois suivant son adoption.  
 

6° SIVU DES SAPEURS - POMPIERS : RAPPORT DõACTIVITES 2010  

Le rapport dõactivit®s 2010 du Syndicat Intercommunal des Sapeurs-Pompiers du Haut -

Florival (SIVU) e st présenté au Conseil Municipal, qui en prend acte.  
 

7° COMMUNAUTE DE COMMUNES  : RAPPORT DõACTIVITES 2010  
Le rapport dõactivit®s 2010 de la Communaut® de Communes de la R®gion de Guebwiller est 

présenté au Conseil Municipal, qui en prend acte.  
 

8° MUR DE SOUTENEMENT  
La  commission voirie a émis un avis favorable à la demande de participation  de Mr Yves 

WERMELINGER ¨ la reconstruction dõun mur de sout¯nement de la route du Felsenbach, au 

18 rue de la Lauch et demande au Conseil de participer à hauteur de 8 00û ¨ ces travaux. 

Le Conseil d®cide ¨ lõunanimit® de participer ¨ hauteur de 800û ¨ ces travaux. 
 

9Á ADOPTION DõUN VîU POUR LE RETABLISSEMENT DE LA COTISATION CNFPT 
A 1%  
Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) est lõ®tablissement public 

qui assure lõessentiel de la formation des agents publics territoriaux. 

La loi des finances rectificative pr®voit dõabaisser la cotisation vers®e par les collectivit®s 

locales au CNFPT de 1% à 0,9%, ce qui ampute les ressources de ce dernier de 33,8 millions 

dõeuros par an. 

Lõassociation des Maires de France attire notre attention sur la fragilisation de la seule 

institution qui assure une réponse mutualisée aux besoins de formation des agents des 

collectivités. Par conséquent, elle invite les assembl®es d®lib®rantes ¨ formuler un vïu qui 

sera transmis au Préfet visant à demander le rétablissement de la cotisation versée au 

CNFPT à 1%, afin de garantir le droit à la formation des agents et la qualité des services 

publics locaux.  
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lõunanimit® dõadopter le vïu du 

rétablissement de la cotisation à 1% versée au CNFPT par les collecti vités locales.  

 

10° TRANSFERT DES POUVOIRS DE POLICES SPECIALE AU PRESIDENT DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER  
La loi sur la réforme des collectivités territoriales promulguée le 16 décembre 2010 

prévoit un transfert automatique des po uvoirs de police spéciale du Maire au profit du 

Pr®sident dõun Etablissement Public de Coop®ration Intercommunale (EPCI) exerant les 

compétences suivantes :  

- assainissement 

- élimination des déchets ménagers  

- r®alisation dõaires dõaccueil ou de terrains de passage des Gens du Voyage.  

Le transfert des pouvoirs de police spéciale interviendra au plus tard le  

1er  d®cembre 2011. Un maire dõune commune membre peut sõopposer ¨ ce transfert de 

pouvoir de police sp®ciale en notifiant son refus au Pr®sident de lõEPCI. Ce transfert nõaura 

alors pas lieu, mais pour la seule commune en question.  

La CCRG exerce actuellement ces trois compétences. Dès lors, les  pouvoirs de police 

sp®ciale sõy rapportant seront transf®r®s automatiquement au Pr®sident de la CCRG ¨ 

compter du 1 er  décembre de cette année.  

Monsieur  le Maire propose dõautoriser le transfert des pouvoirs de police spéciale précités 

au Président de la CCRG. 

A lõunanimit®, le Conseil autorise le transfert des pouvoirs de police sp®ciale pr®cit®s au 

Président de la CCRG. 
 

11° INDEMNITE DE CONSEIL 2011  
Mr le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la nature des prestations spécifiques 

de conseil et dõassistance que le receveur peut apporter dans les domaines budgétaires, 

financiers et comptables ¨ la commune. Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil ¨ lõunanimit®, 

d®cide dõallouer ¨ Mr Georges TEULIERE, tr®sorier ¨ Guebwiller lõindemnit® de conseil 

2011 dõun montant net de 372,33û. 
 

12° PERSONNEL COMMUNAL, MODIFICATION  

Suite à une erreur de calcul dans les horaires, Mr le Maire propose au Conseil Municipal de 

modifier le point 4° b) «  ATSEM  : nouveaux horaires  » de la délibération du 19 septembre 

2011, et de fi xer des nouveaux horaires comme suit  : 27,85h par semaine au lieu de 31,75h 

voté précédemment.  

En tenant compte de cette modification et apr¯s lõavis favorable du comit® technique 

paritaire en date du 25 octobre 2011 n° M2011.69, le Conseil Municipal décid e ¨ lõunanimit® 

de modifier le point 4° b) «  ATSEM  : nouveaux horaires  » de la délibération du  

19 septembre 2011, et dõadopter les nouveaux horaires 27,85h par semaine ¨ compter du  

5 septembre 2011.  
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13Á TRAVAUX DõASSAINISSEMENT 
La  commission voirie a émis un avis favorable à la demande de participation de Mr Nicolas 

BENTZINGER aux travaux de d®placement et dõenfouissement du tuyau dõeau pluviale qui 

passe le long de sa propri®t® (jonction entre la rue du Wasen (r®seau dõeau pluviale 

inexistant) et le r®seau dõeau pluviale de la GrandõRue) et demande au Conseil de prendre en 

charge les matériaux nécessaires à ces t ravaux. 

Le Conseil d®cide ¨ lõunanimit® de prendre en charge les tuyaux, le sable et le mat®riel 

nécessaires à ces travaux.  

 

14° DECISIONS MODIFICATIVES  
Le Conseil ¨ lõunanimit® donne son accord pour les d®cisions modificatives suivantes : 

M 14  Article 1641 + 5700 û (investissement) 

 Article 66111  +   210 û (fonctionnement) 

 Article 020  - 5700 û (investissement) 

 Article 022  -   210 û (fonctionnement) 

La séance est levée à 21 h. 

 

 

Procès- verbal des délibérations du conseil municipal  
du 30 janvier 2012  

 

Lõan deux mil douze, le 30 janvier à 20 h 15 minutes à la Mairie, le Conseil Municipal de 

LAUTENBACH-ZELL/SENGERN sõest r®uni en s®ance ordinaire, sous la pr®sidence de 

Monsieur Richard GALL, Maire.  

Présents  : J -Jacques FISCHER, Richard KARMEN, Béatrice MACKERER, Chantal 

SIMONKLEIN, Jacqueline SCHAFFHAUSER, Nathalie LANTZ, Philippe SCHMUCK, 

Christophe EHRHART, Pierre MUTZ, Pascal SCHMITT  

Absents excusés  : Joëlle STOFFEL  procuration , à Mr Pascal SCHMITT , Valentin KLEIN  

procuration à Mr Richard KARMEN, Mathieu PFEFFER procuration Mr Richard GALL .  

Absent non excusé  : Christian HALLER  
 

1Á DESIGNATION DõUN SECRETAIRE DE SEANCE 
Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de désigner un secrétaire de séance  : 

Mme Fabienne HAMMERER, est d®sign®e ¨ lõunanimité.  
 

2° APPROBATION DU PROCES - VERBAL DE LA REUNION DU  
21 NOVEMBRE 2011  
Apr¯s lecture, les membres du Conseil Municipal, approuvent ¨ lõunanimit® le compte-rendu 

le la séance du 21 novembre 2011. 
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3° ONF  : TRAVAUX 2012  
Le plan de pr®vision des coupes, le devis des travaux patrimoniaux 2012 et lõ®tat dõassiette 

2013 sont approuvés par 12 voix pour et 2 abstention s (Pascal SCHMITT   et Joëlle 

STOFFEL (par procuration)).  
 

4° COMMUNAUTE DE COMMUNES  : CONSTITUTION DõUNE SOCIETE PUBLIQUE 
LOCALE POUR LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  
1. Historique du dossier  

Les élus de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) ont mené une 

réflexion relative au mode de gestion du service public de collecte des déchets ménagers 

et assimil®s de la CCRG. Ce processus trouve son origine dans la volont® de sõaffranchir des 

contraintes liées au lancement régulier dõun appel dõoffres et de ses cons®quences, ¨ savoir 

la dépendance, tant financière que technique, de la CCRG face aux prestataires privés. Par 

ailleurs, il appara´t que la d®volution de cette prestation par le biais dõun march® public 

entrave souvent le b esoin de souplesse et de modularité que peuvent rechercher les 

services de la CCRG. 

Cette réflexion a porté sur les différents modes de gestion suivants  : 

-  Le march® public confi® ¨ un prestataire priv® par voie dõappel dõoffres ; 

-  La régie directe à autonomie financière de type «  Service Public Administratif ð 

SPA » (en TEOM) ou «  Service Publique Industriel et Commercial ð SPIC » (en 

RIOM)  ; 

-  La soci®t® dõEconomie Mixte ð SEM ; 

-  La Société Publique Locale ð SPL (article L.1531 -1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales).  

A lõissue de cette r®flexion, il est clairement apparu quõune gestion en r®gie, quel quõen soit 

le mode choisi, génère un gain financier non négligeable comparé à un marché public.  

Les Commissions Réunies de la CCRG en date du 17 novembre 2011 (point 2) ont acté le 

principe de la constitution dõune SPL et ont valid® ses principaux modes de fonctionnement. 

Parallèlement à cela, un dossier de présentation relatif au projet a été envoyé, en date du 

10 novembre 2011, aux services du c ontrôle de légalité.  

Ce mode de gestion a ®t® privil®gi® pour la plus grande souplesse quõil octroie. 

Le Conseil de Communauté de la CCRG, dans sa séance du 8 décembre 2011 (point 3), a 

valid® lõensemble des dispositions du pr®sent point et a invit® les conseils municipaux des 

communes membres à délibérer selon les mêmes termes.  
 

2. Orientations de fonctionnement et caractéristiques de la future SPL  
Une distinction a été établie entre  : 

-  Le service environnement de la CCRG qui aura en charge la gestion de la  RIOM et son 

recouvrement, la mise en ïuvre de toutes les d®cisions strat®giques d®cid®es par 

les élus et la communication institutionnelle.  

-  La SPL qui aura en charge la collecte des déchets en tant que simple prestataire de 

services (le contrat dõexploitation signé entre la SPL et les collectivités actionnaires  
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sera donc de type «  marché public  » mais sans mise en concurrence). La SPL devra 

gérer son personnel et acquérir les camions de collectes et le matériel annexe.  

 

Conformément à la réglementation en vigueur, la SPL exerce son activité exclusivement 

pour le compte de ses actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales qui en 

sont membres. Il est donc impératif que les dix -huit communes, sans exception, adhèrent à 

la SPL pour pouvoir b®n®ficier de lõensemble du service. 

Chaque actionnaire, par le  biais de son assemblée délibérante, devra désigner son 

repr®sentant au Conseil dõAdministration. Conform®ment aux dispositions du Code G®n®ral 

des Collectivités Territoriales (article L. 1524 -5), si le nombre des membres dõun Conseil 

dõAdministration ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités ayant 

une participation réduite au capital, ces derniers sont réunis en Assemblée Spéciale, un 

si¯ge au moins leur ®tant r®serv®. LõAssembl®e Sp®ciale d®signe parmi les ®lus de ces 

collectivit ®s le ou les repr®sentants communs qui si®geront au Conseil dõAdministration. 

Une fois la SPL constituée, le bureau communautaire de la CCRG assurera la mission de 

suivi du bon fonctionnement de ses instances. Ceci devra être formalisé dans le règlement 

int®rieur de la SPL. Il assurera ®galement la coordination de lõAssembl®e Sp®ciale des 

actionnaires minoritaires (les dix -huit communes membres).  

Il est proposé au Conseil Municipal  : 

-  de valider lõensemble des propositions pr®cit®es ; 

-  de valider le dossier de présentation de  la future SPL.  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré approuve par 10 voix pour, 2 abstentions 

(Nathalie LANTZ, Béatrice  MACKERER) et 2 voix contre (Pascal SCHMITT  , Joëlle 

STOFFEL (par procuration)) lõensemble des propositions susvisées. 
 

3. Décision de constituer une Société Publique Locale dénommée «  FloRIOM  » dédiée à la 
collecte des d®chets m®nagers et assimil®s sur lõensemble du territoire 
Il est proposé de créer une Société Publique Locale (SPL) dénommée «  FloRIOM  » dédiée à 

la collecte des d®chets m®nagers et assimil®s sur lõensemble du territoire de la CCRG. 

Lõactionnariat de la future SPL, enti¯rement compos® de collectivit®s locales, se compose 

de la CCRG et de ses communes membres incluant la commune de Merxheim qui adhère au 

1er  janvier 2012.  

Il est propos® au Conseil Municipal de d®cider de la constitution dõune Soci®t® Publique 

Locale dénommée « FloRIOM  » dédiée à la collecte des déchets ménagers et assimilés sur 

lõensemble du territoire selon les modalit®s pr®cit®es. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré approuve par 10 voix pour, 2 abstentions 

(Nathalie LANTZ, Béatrice  MACKERER) et 2 voix contre (Pascal SCHMITT  , Joëlle 

STOFFEL (par procuration)) lõensemble des propositions susvis®es. 
 

4. Approbation des statuts de la future SPL «  FloRIOM  » 
Il est nécessaire que la future SPL «  FlorRIOM  » se dote de statuts régissant ses modes 

de fonctionnement. Ces derniers doivent °tre approuv®s par lõensemble des futurs 

actionnaires.  
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Il est propos® au Conseil Municipal dõapprouver les statuts de la future SPL ç FlorRIOM  ». 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré approuve par 10 voix pour, 2 abstentions 

(Nathalie LANTZ, Béatrice  MA CKERER) et 2 voix contre (Pascal SCHMITT  , Joëlle 

STOFFEL (par procuration)) les statuts de la future SPL «  FloRIOM  ». 
 

5. Approbation du capital social de la future  SPL «  FlorRIOM  » et de sa répartition entre 
actionnaires  
Conformément au document de prés entation, il est proposé de constituer un capital social 

total pour la future SPL «  FlorRIOM  » à hauteur de 180  000 û. Ce dernier est r®parti de la 

manière suivante  : 

-  144 000 û pour la CCRG ; 

-    36 000 û pour les dix-huit communes, à savoir les dix -sept communes membres et 

la commune de Merxheim qui adhère à la CCRG au 1er  janvier 2012.  

Ce capital social de 180  000 û est divis® en cent quatre vingt (180) actions dõune seule 

catégorie de mille (1000) euros chacune.  

La répartition des participations communales  au capital social est calculée en fonction du 

seuil de population de chaque collectivité  : 

-  1 000 û (soit une action) pour les communes de moins de 2 000 habitants  ; 

-  4 000 û (soit quatre actions) pour les communes dont la population est comprise 

entre 2  000 et 4 999 habitants  ; 

-  6 000 û (soit six actions) pour les communes dont la population est comprise entre 

5 000 et 10  000 habitants  ; 

-  8 000 û (soit huit actions) pour les communes de plus de 10 000 habitants  ; soit un 

total de 36  000 û. 

En terme  de pourcentage, le capital est donc détenu à hauteur de 80 % par la CCRG et 20 

% par les communes membres. 

Il est proposé au Conseil Municipal  : 

-  dõapprouver la constitution du capital social total de la future SPL « FlorRIOM  » à 

hauteur de 180  000 û ; 

-  dõapprouver la répartition du capital entre communes intéressées en fonction de leur 

seuil démographique selon la proposition précitée  ; 

-  dõapprouver la r®partition du capital ¨ hauteur de 144 000 û pour la CCRG et 36 000 

û pour les communes int®ress®es, et ceci conformément au tableau figurant à 

lõarticle 6 ç Formation du capital  » du projet des statuts  ; 

-  dõinscrire les cr®dits relatifs au versement du capital social pour la commune 

Lautenbach-Zell/Sengern au budget primitif 2012 (article de dépenses 

dõinvestissement 261 «  titre de participation  è) pour un montant de 1 000 û ; 

-  dõautoriser le versement du capital social pour un montant de 1 000 û  

sur un compte bancaire «  société en formation  » dédié à la SPL. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré approuve p ar 10 voix pour, 2 abstentions 

(Nathalie LANTZ, Béatrice  MACKERER) et 2 voix contre (Pascal SCHMITT  , Joëlle 

STOFFEL (par procuration)) lõensemble des propositions susvis®es. 
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6. D®signation des repr®sentants des collectivit®s en tant quõactionnaires de la future SPL 
« FloRIOM  » 
Chaque collectivité actionnaire doit désigner son ou ses représentants qui siègeront à 

lõAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la future SPL « FlorRIOM  ». 

Les statuts pr®voient que le Conseil dõAdministration se compose dõun nombre  

dõadministrateurs compris entre trois (3) et dix -huit (18). Conformément au document de 

pr®sentation, il sera propos®, lors de lõassembl®e g®n®rale des actionnaires, dõen fixer le 

nombre à sept (7) administrateurs.  

Conformément à la répartition du capital de la SPL et aux dispo sitions précitées, le Conseil 

dõAdministration de la future SPL ç FlorRIOM  » se composera de : 

-  cinq (5) administrateurs représentant la CCRG  ; 

-  deux (2) administrateurs représentant des dix -huit communes membres. Ces 

derniers seront d®sign®s par lõAssembl®e Spéciale des actionnaires minoritaires.  

Chaque commune actionnaire doit d®signer son repr®sentant ¨ lõAssembl®e G®n®rale des 

actionnaires de la future SPL « FlorRIOM  ». Ces dix-huit représentants siègeront à 

lõAssembl®e Sp®ciale des actionnaires minoritaires de la SPL et désigneront parmi eux 

deux repr®sentants au Conseil dõAdministration. Le Pr®sident-Directeur Général de la SPL 

sera d®sign® par le Conseil dõAdministration en son sein. 

Il est proposé au Conseil Municipal  : 

-  de désigner en son sein un représentant pour la commune de Lautenbach -

Zell/Sengern appel® ¨ si®ger ¨ lõAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la future 

SPL « FlorRIOM  » ; 

-  dõhabiliter ce repr®sentant de la commune ¨ signer les statuts de la future SPL 

« FlorRIOM  ». 

Mr le Maire propose sa candidature et quitte la séance pendant la délibération.  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré par 12 voix pour et 1 abstention (Pascal 

SCHMITT), désigne Mr Richard GALL comme représentant de la commune de Lautenbach -

Zell/Sengern appel® ¨ si®ger ¨ lõAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la future SPL 

« FlorRIOM  » et lõhabilite ¨ signer les statuts de la future SPL ç FlorRIOM  ». 
 

7. Prise en charge des frais de constitution de la SPL ð habilitations consenties au 
Président de la CCRG 
Le service environnement de la CCRG prendra à sa charge les frais nécessaires à la 

création de la SPL (frais administratifs, frais de publications, etc). Ces dépenses seront 

inscrites au budget général et seront refacturés à la SPL une fois ce lle-ci constituée. De 

manière générale, les services de la CCRG assureront le portage des opérations préalables 

à la mise en service opérationnelle de la SPL.  

Afin de permettre la constitution de la future SPL « FlorRIOM  è et lõaccomplissement de 

toutes le s formalit®s sõy rapportant, le Conseil de Communaut® de la CCRG a habilit® son 

Président à  : 

-  prendre toutes les mesures nécessaires à la constitution de la future SPL et à signer 

tout document sõy rapportant (courriers, engagement aupr¯s des partenaires 

financiers, ouverture dõun compte bancaire provisoire ç société en formation  » pour  
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-  le versement du capital social, documents n®cessaires aux formalit®s dõinscription et 

de constitution dõune SPL, etc) ; 

-  entamer toutes négociations auprès des organismes bancaires au nom de la future 

SPL relatives ¨ lõobtention de pr°ts n®cessaires ¨ son fonctionnement, notamment 

sõagissant de lõacquisition du mat®riel et des v®hicules de collectes ; 

-  engager toutes dépenses nécessaires à la constitution de la future SPL.  

Il est proposé au Conseil Municipal de valider les décisions et habilitations précitées . 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré approuve par 10 voix pour, 2 abstentions 

(Nathalie LANTZ, Béatrice  MACKERER) et 2 voix contre (Pascal SCHMITT  , Joëlle 

STOFFEL (par procuration)) lõensemble des propositions susvis®es. 
 

5° COMMUNAUTE DE COMMUNES  : ADHESION DE LA COMMUNE DE MERXHEIM 
A LA CCRG AU 1 er  JANVIER 2012 ð VALIDATION DU MONTANT DE 
LõATTRIBUTION DE COMPENSATION PROVISOIRE VERSEE A LA COMMUNE DE 
MERXHEIM  
Par une délibération en date du 30 mars 2011, la commune de Merxheim  a d®cid® dõadh®rer 

à la Communauté de Communes de la région de Guebwiller (CCRG) au  

1er  janvier 2012. Le Conseil de Communauté de la CCRG, dans sa séance en date du 7 juillet 

2011 (point 1), a act® les points relatifs au processus dõadh®sion (d®cision de principe, 

modification des statuts, désignation des délégués communautaires et des membres de la 

Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es pour la commune de Merxheim). 

Les délibérations concordantes des communes membres ont été notifiées à M r le Préfet du 

Haut -Rhin afin que celui -ci prenne un arr°t® pr®fectoral actant lõint®gration de la commune 

de Merxheim.  

Parall¯lement ¨ ce processus, la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es 

(CLECT) de la CCRG a été amenée à se réunir afin de déterminer le montant des charges 

transf®r®es et lõattribution de compensation provisoire de la commune de Merxheim. Cette 

attribution de compensation provisoire sera versée à la commune à compter du 1 er  janvier 

2012. Il est rappelé que la CLECT sera appelée à se réunir une nouvelle fois au courant de 

lõann®e 2012 afin de d®terminer le montant d®finitif de lõattribution de compensation. 

La CLECT sõest r®unie le 3 novembre 2011 et a ®tabli un rapport. 

La CLECT a ®valu® les charges transf®r®es et a fix® le montant de lõattribution de 

compensation provisoire de la commune de Merxheim à 529  464 û (point 2 du rapport). 

Le Conseil de Communauté de la CCRG, dans sa séance en date du 8 décembre 2011 (point 

6.1), a valid® les propositions du rapport de la CLECT et le montant de lõattribution de 

compensation provisoire pour la commune de Merxheim.  

Il est proposé au Conseil Municipa l : 

-  de valider lõ®valuation des charges transf®r®es et lõensemble du rapport de la 

CLECT ; 

-  de valider, au vu du rapport de la CLECT et conform®ment ¨ lõarticle 1609 nonies C 

IV du Code G®n®ral des Imp¹ts, le montant de lõattribution de compensation 

provisoire pour la commune de Merxheim fixé à 529  464 û. 
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Le Conseil apr¯s avoir d®lib®r® approuve ¨ lõunanimit® lõensemble des propositions susvis®es. 
 

6° TITRE EN NON VALEUR  
Le Conseil d®cide ¨ lõunanimit® lõadmission en non-valeur du titre suivant  : 

Facture dõeau 2ème semestre 2007 de 162,62 û 
 

7° EMPLOI SAISONNIER  
Le Conseil, d®cide ¨ lõunanimit®, lõembauche de plusieurs emplois saisonniers ¨ temps 

complet afin de  seconder les ouvriers communaux pour la période de mai à septembre 

(r®mun®ration suivant lõindice de lõadjoint technique de 2ème classe ð 1er  échelon) avec une 

durée hebdomadaire de 35 heures/semaine.  

Le Conseil d®cide ®galement, lõembauche dõun emploi saisonnier à temps non complet 

(29,08heures/mois) de mars ¨ juillet, pour lõencadrement des enfants du p®riscolaire 

(r®mun®ration suivant lõindice de lõadjoint territorial dõanimation de 2ème classe). 
 

8Á INSTALLATION DõUN TABLEAU BLANC INTERACTIF SUPPLEMENTAIRE A 
LõECOLE ELEMENTAIRE 

Dans le cadre de la Dotation dõEquipement des Territoires Ruraux (DETR), la commission 

dõ®lus ¨ d®fini, pour lõexercice 2012, les cat®gories dõop®rations subventionnables au titre 

de la DETR. 

Il sõav¯re que la commune peut se voir octroyer une subvention dans le cadre de lõ®cole 

num®rique rurale. A cet effet, lõacquisition dõun second tableau blanc interactif pour lõ®cole 

®l®mentaire peut faire lõobjet dõune participation de lõEtat (de 20 ¨ 50 % maximum). 

Les installations existantes dans lõ®cole r®pondent aux prescriptions du cahier des charges. 

Le coût global de cette opération est estimé à 5  000 û TTC. La subvention maximum 

pouvant °tre perue est de 2 500 û. Soit un financement de la part de la commune de 

2 500 û. 

Après en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lõunanimit® 

-  dõapprouver la mise en place dõun tableau blanc interactif suppl®mentaire ¨ lõ®cole 

élémentaire  ; 

-  dõimputer la d®pense de 5 000 û au budget primitif de la commune, section 

investissement (dépenses) ; 

-  dõimputer la recette perue au budget primitif de la commune, section 

dõinvestissement (recettes) ; 

-  de déposer une demande de subvention au titre de la DETR.  

La séance est levée à 21 h 15. 
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       Infos pratiques  
 

 Nos artisans, nos commerçants, nos entreprises  
 

 Animaux 

               

 

 

 

 

 

 

 

 Bâtiments  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 Toilettage MALKO et Compagnie 

 65 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 06.25.60.55.32 

 

 VIVARIUM DU MOULIN  

 6 rue du Moulin 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.02.48   
info@vivariumdumoulin.org 

 

 Carrelage ALVAREZ 

 7 rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.01.02 

 

 Tapissier déco DEBENATH 

 4 rue du Wasen 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.05.03 

 debenath.tapissier@gmail.com 

 

 Dépannage/entretien chauffage 

 DM FISCHER 

 29a rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.95 ou 06.70.05.41.76 

 DMFischer@wanadoo.fr 

 

 
 Couverture/zinguerie/sanit./chauffage 

 Thierry GASSMANN 

 17 b Chemin du Widersbach 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.76.36.77 

 

 JESSICA Peinture 

 5 rue du Wasen 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.00.44 ou 06.31.28.70.96 

 

 Couverture/ zinguerie/ étanchéité/ sanit./ 
 chauffage/ électricité 
RECHAUF'TOIT, sarl 
 68610 Lautenbach-Zell 

 06.25.14.84.85 ou 03.89.76.87.30 

 burckbuchler.alain@hotmail.fr 

 WERMELINGER Peinture 

 66 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.76.32.72 

 

Chauffage/électricité/sanitaire/dépannage/
maintenance 
 MGB 
  5 Rue de ló®cole 
 68610 Sengern 

 03.89.75.98.87 ou 06.06.69.52.47 
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Centre équestre, exploitations agricoles  
 

 

 

 

 

 

 

Coiffure, beauté  
 

 

 

 

 

 
 

 Commerces 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

Divers  

 

 

 
 

 
   

 Ecurie du Felsenbach 

 44 rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 06.09.01.44.20 

 La chèvrerie du Felsenbach 

23 rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.07.05 

 

 Ferme du Mouton Noir 

 31a rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.01 

  

 

 Brocante 

 HIER ET AUJOURDôHUI 

 4 rue de la Scierie 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.37.19 

 brauneisen.bernard@wanadoo.fr 

 

 Conception de t-shirts originaux 

 HURLOVENT 

 13 rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.76.31.49 

 www.hurlovent.com 

 

 Location alambic 

 PFIHL Benoit 

 28 rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.02 

 

 Commerce et vente de bois de chauffage 

 RISSER Daniel 

 31 a rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.01 

 

 Machine à bois 

 CROSSFER France 

 4 rue de la Scierie 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.37.19 

 brauneisen.bernard@wanadoo.fr 

 

 Coiffure à domicile CATHERINE 

 9 chemin Weiher 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.48.22.25 ou 06.25.73.84.21 
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 Entretien extérieur  

 

 

 

 

 
 

 

 

Informatique  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Menuiseries  

 

 Restauration  

 

 

 
  
 

  

  
  

 Santé  
 

 

 

 Menuiserie dôagencement RISSER 

 8 rue de la Lauch 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.40 ou 06.13.57.03.98 

 

 

 Menuiserie-service RISSER 

 3 chemin des Près 

 68610 Sengern 

 06.14.55.23.27 

 jcrisser@orange.fr 

 

 Menuiserie GWINNER 

 14 rue du Geffental 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.04.33 

 

 APALIB et APAMAD 

 Aide aux Personnes Agées 

 Soutien à domicile 

 03.89.32.78.78 

 

 Auberge du Gustiberg 

 Gustiberg 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.05.01 

 

 Restaurant à la Truite, dépôt de pain, bureau de   

 tabac, jeux de grattage, friandisesé 

 47 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.05.17 

 

 Infirmières Libérales 

 MASSERON Nadine 

 WITTNER Sylvie 

 KIENE Véronique 

 03.89.38.20.83 

 Entretien, création espaces verts 

 VERT O NET 

 75 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.03.99 ou 06.09.70.43.99 

 bentzinger.nicolas@wanadoo.fr 

 Terrassement HALLER 

 15 rue de la Lauch 

 68610 Sengern 

 03.89.74.00.49 

 

 FLORIVAL Informatique 

 14 chemin du Widersbach 

 68610 Lautenbach-Zell 

 06.26.56.42.28 

 florival.informatique@gmail.com 

 www.florival-informatique.com 

 S.A.R.L LG CONCEPT 

  80 GrandôRue 

  68610 Lautenbach-Zell 

  06.08.06.68.77 

 Lionel.gauss@lgconcept.eu 

 http://www.lgconcept.eu 

mailto:florival.informatique@gmail.com
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 Chambres dõh¹tes, camping, g´tes, meubl®s 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 FLUIDICAUX  

 3 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.06.29 

 fluidicaux@wanadoo.fr 

 MEDIGAZ 

 3 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.08.18 

 medigaz@wanadoo.fr 

 Camping 

VERT VALLON 

 51 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.01.80 

 www.camping-levertvallon.com 

 camping-vertvallon.lautenbachzell@wanadoo.fr 

 BATTIN André 

 62a GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.01.77 

 andre.battin@hotmail.fr 

 

 COQUELLE Germaine 

 21 rue de la Lauch 

 68610 Sengern 

 06.15.09.84.50 

 coquelle.francis@wanadoo.fr 

 

FUCHS J-Louis 

11 rue du Geffental 

68610 Lautenbach-Zell 

03.89.74.03.13 

 

 

 UMBDENSTOCK  M-Thérèse 

 11 rue du Wasen 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.04.49 

 

 

 MEYER Théophila 

 92 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.57.77.03 ou 06.09.30.53.85 

 catmey21@yahoo.fr 

 

 PFEFFER Bernard 

 2 rue de la Scierie 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.76.35.18 

 colberloc@aol.com 

 

 VOGEL Jean 

 99 GrandôRue 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.76.34.51 

 jean.vogel2@wanadoo.fr 

  

WENZINGER Marcel 

 1a rue de ló®cole 

 68610 Sengern 

 03.89.76.82.40 ou 
06.08.26.92.42 

 

 RISSER Daniel 

 31 a rue du Felsenbach 

 68610 Sengern 

 03.89.74.06.01 

  

 

 FUCHS J-Louis 

 11 rue du Geffental 

 68610 Lautenbach-Zell 

 03.89.74.03.13 

 jeanlouisfuchs@wanadoo.fr 

 

 WENZINGER Marcel 

 1a rue de lôEcole 

 68610 Sengern 

 03.89.76.82.40 ou 06.08.26.92.42 

 marcel.wenzinger@free.fr 
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Les services de la commune 
 

En cas de besoins vous pouvez joindre :  

                              Le Maire : Mr Richard Gall au 03.89.76.39.75  

                    Messieurs les Adjoints : Mr J -J Fischer au 06.70.05.41.76  

                                                    Mr R. Karmen au 06.22.22.73.59  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nous invitons les commerçants, artisans et loueurs qui ne figurent pas dans le bulletin 

communal et qui souhaitent y paraître à nous fournir les informations pratiques, de façon à 

les publier dès la prochaine parution.  

En cas de modifications (adresse, t®l®phone, etcé), veuillez en informer la mairie. 

Cet espace est mis gratuitement à votre disposition.  

      Rappel 
 

Nous avons constaté  à plusieurs reprises que des automobilistes ne respectaient pas la 

r®glementation de la circulation dans le p®rim¯tre de lõ®cole de Lautenbach-Zell.  

Pensez à la sécurité de nos enfants et ne passez pas aux heures de sortie  des écoles ! 
Petit rappel  : La circulation  est interdite les lundis, mardis, jeudis et vendredis  (pendant les 

périodes scolaires )  

de 07h45 à 08h00  

de 11h15 à 11h40  

de 13h15 à 13h30 et  

de 16h00 à 16h30  

sauf  navette scolaire, personnel communal et locataires de logements communaux.  

 

 

 Horaires permanences Maire et adjoints 

 Le lundi et jeudi de 17 h à 19 h 

 Samedi de 9 h à 11 h 

        Sur rendez-vous 

Horaires Mairie 

 Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 

 Lundi et vendredi de 14 h à 18 h 

 Mardi et jeudi de 14 h à 17 h 

 Fermée le mercredi après-midi 

Ramassage tri sélectif 

 

      Mercredi des 

   semaines impaires 

       Ramassage 

       biodéchets 

       

      Le mercredi 

    

Horaires déchèterie 

 Du lundi au vendredi  

 de 9 h 30 à 11 h 45 et  

 de 14 h à 17 h 

 Samedi de 9 h à 17 h 

Ramassage des ordures 

ménagères 

 

Le jeudi 

    Ramassage du tri     

           sélectif 

       Mercredi des    

   semaines impaires 

    

       Ramassage des     

  ordures ménagères 

        

         Le jeudi 
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 Fermeture du tabac -presse CHAMBARD  

 

Cõest en 1982 que Françoise CHAMBARD décide dõouvrir ce tabac-presse, qui est depuis 

une trentaine dõann®es un lieu de rencontre et de pr®sence quotidienne, quõelle saura 

adapter aux besoins de la clientèle . Au fur et à mesure des années les rayonnages se sont 

enrichis avec des souvenirs dõAlsace, de la papeterie, de la carterie, des cartes de pêche et 

des friandises diverses  (très prisées des enfants).  
 

Le 31 janvier 2012, après trente années de présence, Françoise CHAMBARD baisse 

définitivement , non sans regret , le rideau de son commerce .  
 

Toutefoi s pour ne pas perdre cette activité, la municipalité a pris contact avec Nadine et 

Lionel SAUNER du restaurant « à la Truite  » qui ont accepté avec enthousiasme de 

reprendre celle -ci en même temps que leur vente de pain.   
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NOUVEAU 

BUREAU DE TABAC A LAUTENBACH ZELL  

A LõINTERIEUR DU RESTAURANT A LA TRUITE 

47 , GRAND RUE   TEL : 03 89 74 05 17  

 

OUVERT DE 8H00 A 21H00 MINIMUM  DU MERCREDI AU DIMANCHE 

 

                                                                

 

                                                                             

 

 

 

PRIX 5Ω¦b .¦w9!¦ 59 ¢!.!/ 

PROCHAINEMENT : 
 

LOTO, EUROMILLIONS , KENO , PARIS SPORTIF ET AMIGO  

 

 

NOS SERVICES : 

- CIGARETTES, environ une 

cinquantaine de sortes, CIGARES 

- TABAC A ROULER, A TUBER ET A PIPE 

- TUBES, PAPIER A CIGARETTES, 

CL[¢w9{ Σ 9¢/Χ 

- TUBEUSES, MACHINE A ROULER 

- JEUX DE GRATTAGE 

- CONFISERIE 

- PILES 

- TIMBRES POSTE 

- TIMBRES FISCAUX 

- ENVELOPPES 

- BRIQUETS 

- [Ω![{!/9Σ 5b! 

- CARTES DE PÊCHE 

- CARTERIE (ANNIVERSAIRE, 

/hb5h[9!b/9{ ΣΧύ 

- 9¢/ΧΦ 
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     Divers  

BBii llaann  ddeess  iinntt eerrvveenntt iioonnss  ddee  llõõaannnnééee  22001111  

EEff ff eecctt uuééeess  ppaarr   lleess  

SSAAPPEEUURRSS-- PPOOMMPPIIEERRSS  dduu  HHaauutt -- FFlloorr iivvaall   
 

Ĕ173 interventions (+22%) . 

è Total de 494 heures dõintervention (- 29%). 

Ĕ 90 heures de formations . 
 

-Secours à personnes : 37 

 

-Feux : 13 
èFeu de cheminée : 4 

èFeu de broussailles : 5 

èFeu de voiture / poids lourd : 2 

èFeu dôappareil électroménager : 1 

èFeu de tableau électrique : 1 

 
-Accident de la circulation : 10 
 

-Ouverture de porte : 5 
 

-Divers : 108 
è Chute dôobjet / d®gagement de chauss®e : 24 

è Inondation / fuite dôeau : 2 

è R®cup®ration dôanimal vivant (dangereux) : 9 

è Distribution dôeau ¨ usage sanitaire : 1 

è Destruction de nids dôinsectes : 72   

                      

Répartition par communes 

Lautenbach / Schweighouse 42% 

Lautenbach-Zell / Sengern 35% 

Linthal 22% 

Hors secteur 1% 

 

Intervention 2011 
Secours à personnes 21% 

Feux 8% 

Accident de la circulation 6% 

Ouverture de porte 3% 

Divers 62% 
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Calendriers  
 

LõAmicale des Sapeurs-Pompiers de Lautenbach-Zell/S engern remercie tous les habitants 

pour le bon accueil t®moign® ¨ lõoccasion de la distribution des calendriers. 

Poubelles     

Il est souvent constaté de trouver à côté  des conteneurs à verres des cartons de  

boute illes vides, des sacs poubelles , etc... Par grand vent, les papiers, les plastiques  

sõenvolent et on les retrouve sur la route, les pré s, etcé. 

Il est pourtant si facile de jeter les bouteilles vides dans le conteneur ou de mettre vos 

sacs poubelles devant votre porte avant la collecte des ordures ménagères  ! Ainsi vous 

participerez ¨ la protection de lõenvironnement et vous ®viterez que nos agents techniques 

le fassent à votre place.   

Suite à un dépôt répétitif de poubelle, une plainte contre x a été déposée à la gendarmerie 

de Soultz.  

(Pour tout d®p¹t dõobjet ou dõordure transport® ¨ lõaide dõun v®hicule dans un lieu non autoris® 

risque une amende de 1500 û (art.  R. 635 -8 al. 1 du Code Pénal) confiscation des biens destinés à 

commettre lõinfraction (art. R 635-8 al. 2 du Code pénal)).  

 

                                  
 

 

Nous avons également constaté que les poubelles du cimetière ne sont pas to ujours triées.  

Petit rappel  : Il faut mettre dans la fosse les déchets verts sans les pots en terre cuite, 

plastique, etcé et les jeter ainsi que les f leurs en plastique, tissu dans le conteneur qui est 

à côté de la fosse.  
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Urbanisme  

Réforme de la surface de plancher  

L'ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011, complétée par le décret n°2011-2054 du 

29 décembre 2011, réform e le calcul de la surface prise en compte dans l'urbanisme. Les 

surfaces hors ïuvre brute (SHOB) et nette (SHON) disparaissent à compter d u 1er mars 

2012 au profit d'une seule et unique surface dite "surface de plancher".  

Comment calcule-t -on la surface de  plancher d'une construction ?  Mise à jour le 01.03.2012 - Direction de 

l'information légale et administrative (Premier ministre)                                                                                                                                    

Pour obtenir la surface de plancher d'une construction,  il convient de mesurer les surfaces 

de chaque niveau à la fois closes et couvertes, calculée à partir du nu intérieur des 

façades, puis de déduire les surfaces suivantes :  

 surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des 

portes et fenêtres donnant sur l'extérieur,  

 vides et trémies (ouverture prévue dans le plancher)  des escaliers et ascenseurs,  

 surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 

mètre,  

 surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 

motoris®s ou non, y compris les rampes d'acc¯s et les aires de manïuvres, 

 surfaces de plancher des comble s non aménageables pour l'habitation ou pour 

des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial,  

 surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 

groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maiso n individuelle, y compris 

les locaux de stockage des déchets,  

 surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors 

que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune,  

 surface égale à 10 % des surfaces de plancher a ffectées à l'habitation telles 

qu'elles résultent s'il y a lieu de l'application des points mentionnés ci -dessus, 

dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures.  

À savoir  : les surfaces telles que les balcons, toitures -terra sses, loggias ne sont pas prises 

en compte pour le calcul de la surface de plancher d'une construction.  
 

Construction s existantes  

Le décret n°2011-1771 du 5 d®cembre 2011 porte de 20 ¨ 40 mĭ la surface hors ïuvre 

brute des extensions de constructions exis tantes, situées dans les zones urbaines des 

communes couvertes par un document dõurbanisme, soumises ¨ la proc®dure de d®claration 

préalable, ce qui simplifie les formalités à accomplir pour certai nes extensions de 

constructions existantes.  

Au-delà de 40 m², les extensions en cause donnent lieu à un permis de construire. Si la 

surface  est comprise entre 20 et 40 m², dè s lors que la surface totale dépasse les  

170 mĭ, lõobtention dõun permis de construire reste obligatoire ainsi que le recours dõun  

archit ecte.  

  

http://vosdroits.service-public.fr/F2868.xhtml#R11405
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Ce texte supprime lõobligation de d®poser un permis de construire pour toute modification 

du volume dõune construction entrainant le percement dõun mur extérieur, quelle que soit la 

surface crées.  

Vous pouvez vous procurer les nouveaux f ormulaires  soit  à la mairie, soit en allant sur le 

site  : http://vosdroits.service -public.fr/particuliers/N319.xhtml.  
 

Communauté de Communes 

 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, propose depuis 2001, des conseils 

en mati¯re dõarchitecture et de coloration de faade en faveur des propri®taires du 

territoire qui souhaitent engager des travaux sur leur bâtiment.  

Pour répondre aux besoins en matière de réhabil itation , la collectivité complète son panel 

de services (coloriste et architecte) par la mise en place dõune permanence suppl®mentaire 

dispensée par un conseiller espace info énergie par le Pays Rhin -Vignoble-Grand Ballon. 

Sa mission consiste à proposer gratuitement aux particuliers, professionnels et 

collectivités, des conseils et solutions concrètes pour  : 

- mieux ma´triser les consommations dõ®nergie : chauffage, isolation, éclairage  
- construire, r®nover et am®liorer lõefficacit® ®nerg®tique du logement  
- recourir davantage aux énergies renouvelables  : solaire, géothermie, biomasse.  

A lõinstar des permanences de la coloriste, le conseiller recevra sur rendez-vous les 1er et 

3ème mardis de chaque mois de 9 h ¨ 12 h. Les inscriptions sõeffectueront aupr¯s des 

services de la Communauté de Communes. 

Dõautre part, la structure intercommunale poursuit son action dõaide aux particuliers pour 

les travaux de r®fection des faades de leur maison dõhabitation ©g®e de 70 ans et plus. 

Les dossiers de demande de subv ention accompagnés du règlement précisant les modalités 

dõattribution de la subvention sont disponibles au si¯ge de la Communaut® de Communes. 

 

Elections  

 

Présidentielles  : 22 avril et 6 mai 2012  

Législatives  : 10 et 17 juin 2012  
 

Vote par procuration  
Le vote par procurati on permet à un électeur absent de se faire représenter, le jour d'une 

élection, par un électeur de son choix.  La démarche s'effectue à la gendarmerie  ou au 

commissariat de police . S'il habite à l'étranger, il doit se présenter à l'ambassade ou au 

consulat de France.  Si son état de santé ou une infirmité sérieuse empêche nt  le 

déplacement, il peut demander qu'un personnel de police se déplace à domicile pour établir 

la procuration. La demande de déplacement doit être faite par écrit  et accompagnée du 

certificat médical ou du justificatif de l'infirmité.  La personne qui donne procuration (le 

mandant) désigne librement la personne qui votera à sa place (le mandataire) mais il doit 

être inscrit sur les listes électorales de la même comm une que son mandant mais pas 

forcément être électeur du même bureau de vote et ne pas avoir reçu d'autre procuration 

en France. Le mandant doit fournir un justificatif d'identité (carte nationale d'identité,  
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passeport ou permis de conduire).  Lors de l'établissement de la procuration, le mandant 

remplit un formulaire sur place où sont précisées plusieurs informations sur le mandataire 

(nom de famille, nom d'usage, prénom(s), adresse, date et lieu de naissance). Ce formulaire 

inclut une attestation sur l'honneur mentionnant le motif de l'empêchement.  Les 

démarches doivent être effectuées le plus tôt possible pour tenir compte des délais 

d'acheminement et de traitement de la procuration en mairie. En principe, une procuration 

peut être établie jusqu'à la veille du scrutin, mais le mandataire risque alors de ne pas 

pouvoir voter si la commune ne l'a pas reçue à temps.  Le mandataire ne reçoit aucun 

document. C'est le mandant qui doit l'avertir de la procuration qu'il lui a donnée et du 

bureau de vote dans lequel il devra voter à sa place.  Le jour du scrutin, le mandataire se 

présente muni de sa propre pièce d'identité, au bureau de vote du mandant,  et vote au nom  

de ce dernier dans les mêmes conditions que les autres électeurs.     

 

 

Pr°ts ¨ faire des ®conomies dõ®nergie  et participer à une action innovante ?  

Relevez le défi des   

« Familles éco-engagées » ! 

Le principe est simple  

Les ®quipes, r®parties sur toute lõAlsace, compos®es dõune quinzaine de familles maximum se lancent 

le défi dõ®conomiser au moins 7% sur les consommations à la maison : chauffage, eau chaude et 

électricité.  

Pour vous aider ¨ atteindre lõobjectif 

Lõassociation Alter Alsace Energies, r®pondra ¨ vos questions et vous conseillera tout au long de 

lõann®e 2012 gr©ce ¨ des trucs et astuces et un suivi personnalis® de vos consommations. 

Participer cõest : 

 ®conomiser jusquõ¨ 200û gr©ce ¨ vos ®conomies dõ®nergie 

 réaliser un état des lieux  de votre consommation dõ®nergie et des outils de suivi 

 avoir un accompagnement personnalisé  sur la ma´trise et les ®conomies dõ®nergie. 
 

Rejoignez lõ®quipe du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon sur  

http://www.rhin -vignoble-grandballon.fr/pays/  

 

 

 

  

http://vosdroits.service-public.fr/F16828.xhtml
http://www.rhin-vignoble-grandballon.fr/pays/
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Maison des adolescents du Haut - Rhin 

 

La Maison des Adolescents 68 et son r®seau ont pour mission dõapporter des r®ponses de 

santé globale  : somatiques, psychiques, sociales, scolaires, éducatives et relationnelles, 

accès aux droit sé 
 

.  
  

« Fête  è le plein dõ®nergies ! 

Adoptez la Climatõtitude le 20 et 21 avril 2012 
 

Venez participer à une grande manifestation autour de la 

th®matique de lõ®nergie et du climat avec plus de 10 sites ouverts 

(ferme photovoltaïque, bâtiments base consommation, chaufferie 

boisé) 

La Cotonnière  à Merxheim, point névralgique de la manifestation 

accueillera vendredi soir un concert des groupes The RedEyes 

Band et Novice et le samedi 21 avril une multitude dõactivit®s : 

 

Pièce de théâtre en alsacien, marché de producteurs, spectacle de mario nnettes, ateliers 

de confection de produits de beaut® bio, projection de film, conf®rences é 

Entrées et animations libres  

Manifestations organisées par le Pays Rhin -Vignoble-Grand Ballon. 

Pour tout renseignements complémentaires  : www.fetelepleindenergie.blogspot.com  ou au 

03.89.83.71.91 

http://www.rhin-vignoble-grandballon.fr/pays/fete-le-plein-d-energie--.htm
http://www.fetelepleindenergie.blogspot.com/
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 Nouvel espace consacré aux abeilles au Vivarium du moulin !  

20 ans et toutes ses mandibules  ! 

Cela fait désormais 20 ans que le Vivarium du Moulin propose au public de faire 

connaissance avec les petites bêtes. Du «  Monde des fourmis  », en passant par «  Les 

araignées », « Les métamorphoses des insectes  » ou « Alarme et camou flage  », les 

expositions, toutes créées en interne, se sont succédées sur les deux premiers niveaux du 

vieux moulin. 

Au printemps 2012, le troisième étage sera lui aussi colonisé par les insectes. Fourmis, 

phasmes, mygales et compagnie vont y accueillir de  nouvelles voisines. 
 

Bienvenue aux abeilles  

En effet, des colonies dõabeilles domestiques, sp®cialistes dans lõ®laboration du miel, 

compl¯teront lõexposition permanente du Vivarium du Moulin. Lõobservation de la vie à 

lõint®rieur des ruches sera rendue po ssible grâce à des parois vitrées. Les visiteurs 

pourront ainsi découvrir la reine en train de pondre, les ouvrières emmagasinant le pollen 

ou la butineuse qui danse pour indiquer ¨ ses sïurs la direction dõune source de nourriture. 
 

Les bourdons terrestre s 

Les abeilles ne seront pas les seules habitantes du dernier ®tage puisque quõune colonie de 

bourdons terrestres va également y poser ses valises. Contrairement aux abeilles, la 

colonie de bourdons ne d®passe pas quelques centaines dõindividus et elle ne vit quõune 

ann®e. Lõobservation de leur nid est ®galement facilit®e par des vitres. 
 

Le grand bal des insectes pollinisateurs  

Abeilles et bourdons figurent parmi les insectes pollinisateurs les plus performants. En 

compagnie des mouches, guêpes, papillons et coléoptères ils jouent un rôle indispensable 

pour la reproduction des plantes à fleurs. Les activités humaines mettent en péril ce 

principe et la vocation du nouvel espace muséographique du Vivarium du Moulin est de 

rendre sensible s les visiteurs à ce p robl¯me et de mieux faire conna´tre lõimportance des 

insectes pollinisateurs.  
 

La date pr®cise de lõinstallation des abeilles d®pendra de la m®t®o et des possibilit®s 
de nos fournisseurs. Nous esp®rons quõelles seront en place d®but mai.  
 

Horaires dõouverture :  

- du mardi au dimanche, de 14h à 18h 

- lundis des congés scolaires de la zone B, de 14h à 18h  

- juillet et août  : tous les jours, de 10h à 18h  

- jours fériés, de 14h à 18h  

- fermeture 3 semaines en décembre  
 
 

  
  

Vivarium du Moulin 

6 rue du Moulin  

68610 Lautenbach -Zell  

03 89 74 02 48  

info@vivariumdumoulin.org   

www.vivariumdumoulin.org 
 

mailto:info@vivariumdumoulin.org
http://www.vivariumdumoulin.org/
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Prochaines animations nature en extérieur  :  
 

 

> Sortie nature  : Balade naturaliste autour du chaudron du diable  

Dimanche 27 mai 2012, rendez -vous à 9h devant le Vivar ium du Moulin, journée . Gratuit sur 

réservation  
 

> Sortie nature  : Dans lõexub®rance du printemps 

Dimanche 3 juin, ¨ 9h devant lõ®glise de Westhalten, demi- journée . Gratuit, sur réservation  
 

>Animation découverte  : Lõ®tonnante diversit® des insectes 

Mercredi 6 juin, à 10h au Vivarium du moulin, demi -journée . Gratuit sur réservation  
 

> Animation découverte  : Le zoo des araignées  

Mercredi 13 juin, à 10h au Vivarium du moulin, demi -journée . Gratuit sur réservation  
 

> Animation découverte  : Les petites bêtes de la mare  

Mercredi 11 juillet 2012, à 10h au Vivarium du Moulin . Gratuit sur réservation  

 

Le programme complet est disponible ¨ lõaccueil du Vivarium. 

Nõh®sitez pas ¨ nous contacter pour plus de renseignements. 

 
 

 

 

 

Excursion  

 

Le groupe des « après-midi récréatives  è organise le 14 juin 2012 une excursion dõune 

journ®e, au prix dõenviron 35 û par personne (boisson non comprise). 

 

Départ de Linthal et Lautenbach -Zell puis par Glottertal, arrêt à St Märgen  puis 

Furtwangen Triberg, Gutach, Wolfach , arrêt à la Dorotheen Hütte puis par Bad Rippoldsau, 

déjeuner à Mummelsee puis continuation par Baden Baden, autoroute ou nationale selon le 

temps, Riegel, Jechtingen. Retour dans le Florival en fin dõapr¯s-midi. 
 

Les personnes int®ress®es peuvent dõores et déjà se faire connaître en mairie.  
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     Travaux  

Travaux rue du Chêne  

 

Les fortes pluies de d®cembre 2011 et janvier 2012 avec un fort d®bit dõeau dans le fossé 

de la « Schlaiff  » ont contribué  ¨ finir de boucher le tuyau dõ®vacuation dõeau pluviale 

enfoui dans la rue du Chêne.  

Il sõen est suivi un refoulement dans les ®vacuations dõeau de goutti¯re avec inondation 

dans la cave de la maison n° 2 (H. MARCK) et risque dõinondation dans la maison nÁ 1 (F. 

PREISS) 

Dans lõurgence et par manque dõautres solutions il fallait d®vier lõeau sur la route en cr®ant 

un barrage sur lõavaloir en haut de la rue du Ch°ne. 

La d®cision fut prise dõouvrir la route au niveau du regard, celui -ci étant trop petit pour 

permettre par deux fois dõacc®der dans le tuyau avec un moyen de d®bouchage. 

Après ouverture, il  a été constaté que le tuyau en ciment de 30 cm, détruit en 1989 lors de 

lõinstallation de lõassainissement a ®t® r®par® sommairement en lõenfilant dans un tuyau de 

pvc de 40 cm le même étant accolé au tablier du tunnel de la rivière, le tout fermé au 

béton. Cette malfaço n a contribué au fil du temps à  boucher le tuyau par divers matériaux.  

Un technicien de la Communaut® de Communes est dõailleurs venu constater les faits. Aux 

derni¯res nouvelles lõensemble des co¾ts financiers de ces travaux a  été pris en charge par 

la Communauté de Communes, bien que la garantie décennale soit finie.   

Il ne nous restait plus quõ¨ ®liminer cette installation et à changer le tuyau avec la mise en 

place dõun regard plus grand pour permettre dans le futur les interventions sur cette 

conduite.  

Pour les travaux il a fallu  quatre jours à temps complet pour rép arer cette installation ce 

qui forcément entraîné  des désagréments et des gènes pour les riverains (ruissèlement 

dõeau sur la route et le long des murs, fermeture de la route ¨ la circulation, orni¯res sur le 

chemin rural, etcé). 

Lõinstallation et les travaux ont ®t® tr¯s bien effectu®s par lõentreprise ANDOLFATTO et 

ce genre de probl¯mes ne devraient plus faire surface ¨ lõavenir. 

Je tiens à remercier au nom de la commun e, la majorité des riverains pour leur 

compréhension suite aux  gènes occasionnées lors de ces travaux. Merci aux deux ouvriers 

communaux qui se sont investis dans ces travaux ainsi quõ¨ Mr J-Paul FRANCK pour son 

coup de main. 

Je terminerai par une petite anecdote et celle -ci je lõinscrirai dans la rubrique 

« historique  » : Dans les années 60, une gamine (A.F) et un gamin (C.B.) dõenviron 6 ou 7 ans 

ont rampé dans le tuyau de bout en bout  ; on aurait pu leur demander de repasser à 

nouveau pour déboucher, mais après réflexion cette mission est voué e ¨ lõ®chec puisque 

quõaujourdõhui ils ont grandi !  
 

        Janvier 2012 ð Pierre MUTZ  
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    Evénements passés 

 

Déneigement de la commune  
 

Le dimanche 29 janvier 2012, sõest d®roul® la 3ème sortie du nouveau véhic ule de 

déneigement (Unimog)  par 2 conseillers bénévoles pour un salage de prévention. Merci à 

eux ainsi quõ¨ Hubert et Denis qui assurent le d®neigement les jours de la semaine.  
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Cérémonie du 11 novembre  
 

A Sengern  
 

                                                                                          
A Lautenbach - Zell  
 

                   
 

La Sainte Barbe  

 

Les sapeurs-pompiers du SIVU se sont retrouvés  

le 27 novembre pour célébrer en présence  

des élus de Linthal, Lautenbach/Schweighouse,  

Lautenbach-Zell/Sengern, de Mr Alain GRAPPE , 

Conseiller Général, et du L ieutenant Daniel REICH , 

la messe de la Sainte Barbe. Elle a été suivie par  

la remise des distinctions, place de l'école  à Sengern. 

 

 

 
 


